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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE SAÔNE-ET-LOIRE 

ARRÊTÉ 
DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Bureau de la Réglementation et LE PREFET DE SAONE-ET-LOIRE 
de l'Environnement 

Prescriptions complémentaires 
RSDE surveillance pérenne 

Société SARP CENTRE EST 

29, rue des Confréries 
71530 CRISSEY 

N9 Lo13 34% 00.44 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau ; 

VU là directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre ler des parties réglementaires et législatives du Livre 

V; 
VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de 
l’environnement : 

VU ie décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des 
‘- milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d’action contre la nollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; : 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

VU L'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l’état 

écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 

et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement ; 

VU l’arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU le rapport d’étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 

mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 10 décembre 1999 autorisant la Société Chalonnaise d'Assainissement à exercer 

ses activités relevant de la nomenclature des installations classées 29, rue des Confréries à Crissey ; 

VU le récépissé de changement d'exploitant du 18 septembre 2000 au nom de la SA SANIVEM :



  

VU le récépissé de changement d'exploitant du 06 novembre 2003 au nom de La SARP CENTRE EST : 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 27 avril 2004 relatif à la surveillance des eaux souterraines ; 

VU l'arrêté préfectoral du 09 décembre 2009 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 janvier 2010 prescrivant l’actualisation de l’étude d’impact et de l'étude de 
dangers ; 

VU le rapport établi par SOCOTEC INDUSTRIES daté du 04 mars 2011 présentant Les résultats d’anaiyses 

menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de 
l’établissement ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 4 octobre 2013 ; 

VU l'avis du CODERST du 17 octobre 2013 au cours duquel l'exploitant a eu la possibilité d'être entendu ; 

VU l'absence d'observations formulées par l'exploitant sur ce projet d'arrêté porté le 18 octobre 2013 à sa 
connaissance ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 

rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 

installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces 

substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 
adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet 

La société SARP CENTRE EST dont le siège social est situé 105, avenue du 8 mai 1945 — BP 40048 — 

69142 à Rillieux-la-Pape, doit respecter, pour ses installations situées 29, rue des Confréries à Crissey, les 

modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de 

déclaration des rejets de substances dangereuses dans l’eau qui ont été identifiées à l'issue de la surveillance 
initiale. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l’analysé des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la 

norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 

l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 du présent 

arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 

prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 

3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. 
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Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l’arrêté préfectoral du 10 décembre 

1999 à son article 15 sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à 

certaines mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l’article 3 soit 

respectée et que les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance réalisées en 

application de Parrêté préfectoral du 10 décembre 1999 répondent aux exigences de l’annexe 1 du présent 

arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 

surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

  

  

    

Chrome 
EP 3 Cui 1 mesure par 24 heures représentatives du 

Eaux pluviales re trimestre fonctionnement de l'installation 

Zinc 
  

ARTICLE 4 : Programme d’actions 

Sans objet au cas présent. 

ARTICLE 5 : Étude technico-économique 

Sans objet au cas présent. 

ARTICLE 6 : Suppression des substances dangereuses prioritaires 

Afin de respecter l'objectif de la DCE visant la suppression totale des émissions de substances dangereuses 

prioritaires, l'exploitant devra prendre toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces émissions 

à l'échéance 2021, même si ces substances ne font pas partie des substances maintenues dans la surveillance 

en phase pérenne visées ci-avant. 

ARTICLE 7 : Remontée d'informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

7.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 

site de télédéclaration dù ministère chargé dé l'environnement prévu à cet effet. 

7,2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire 

l'objet d’une déclaratiôn annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 

relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 

peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute 

autre méthode plus précise validée par les services de l’inspection. 

ARTICLE 8 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l’application 

des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 
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ARTICLE 9 : Publicité 
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent 
arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la 
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Crissey pendant une durée minimum d’un 
mois. 

Le maire de Crissey fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de Saône-et-Loire, 
l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 
société SARP. 

ARTICLE 10 : Délai et voie de recours (Articles L 514-6 et R 514-3-1 du Code de l'environnement) : 

La présente décision peut être contestée auprès du Tribunal administratif de DIJON : 

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de cette décision ; 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

ARTICLE 11 : 

Mme la Secrétaire Générale de la préfecture de Saône-et-Loire, M. Le Sous-préfet de Chalon-sur-Saône, M. 

le Maire de Crissey, Mme la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 

Bourgogne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera faite 
à: 

— la Direction Régionale de l’Environnement, de l’ Aménagement et du Logement de Bourgogne -— Unité 
Territoriale de Mâcon, 

— la Direction Régionale de l’Environnement, de l’ Aménagement et du Logement de Bourgogne à Dijon, 

le pétitionnaire. 

  

Catherine SÉGUIN 

ANNEXE 1 -— Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 
(Annexe 5 de la cireulaire du 5 janvier 2009) 

ANNEXE 2 - Liste des substances dangereuses prioritaires 
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( annexe 5: 
Prescriptions techniques apolkadles aux opérations da 
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4 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui dalvent être respectées 
pour la réalisation des opérations do prélävements et d'analyses de substances dangereuses 
dans L'eau, 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahler des charges À remplir par le 
laboratoire qu'il chobsira. Ca document permet également à l'inspection de vérifler à 
réception du rappart de synthèse che mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci, 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prhe en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses 
dans Les eaux résidunires par l'arrêté ministériel du 29 nevembre 2006 partant modaiftés d'agrément des labarntaires effectuant des analyses dans te domaine de L'eau et des milfeur aquatiques au Utre du code de l'environnement, le Laboratoire d'analyse choisi devra 
Impérativement remplir les deix conditions suites + 

5° Etre accrédité selon la nomme NF EN ISO/CEI 17025 pour La matrice « Eaux Résidualres, pour chaque substance à anafser. Afin de justifier de cette 
æecréditation, La laboratpire devra faumir à l'exploftant lansunble des documents 
Wstés à l'annexe £.5 avant Le début des opérations de prélèvement ct de mesures afin de justifier qu’ remptit bien Les dispositions de La présente annexe, Las doëuments de 
L'annere 3,5 sont téléchargeables sur le site hépsi//re. inerte fr, 

‘47 Respecter les limites de quantification listées à annexe 5,2 pour chacune des 
substances, 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser luemême Les cpérations de aréävements, Dans tous [es cs devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ciaprès, en concertation étroite avec le laboratoire réalbsant Les analyaes. 
La sous-traftance mine est sutorisée, etes, en cas de jets, le shorts 
ésgné pour ces analyirs devra respecter les mêmes critères compétanes qué le Feae L'est à dire remplir les aux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus, 

Le prostatatre rmitera, en tout éta de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et s'angagers à fafré respecter par ec sour-traitants toutes (es obHgations da Vanrexe technique. 
Lorsque les opérations de prélèvement sant ee par Le prastataire d'analyse, { est 
seul responsable de {x boncse axécution de l'ansemibie de Ja céaine, 

Lorsque les spérations de prélévernents sont réalisées par l'exploitant tut-même eu sun sous- 
traftant, lexnoitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable aotidafre de la qualité des résuftats d'analyse. 

Le respect du présent cahier dus charges st des sxigances demandées Pourront être 
+anträlés par un organisme mandaté par Les serviers de l'Etat. 

L'ensemble des dannées brutes dewra 8tre conservé par le laboratoire pendant au matns 3 ons, 
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3 CPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les apérations de prélèvement et d'échentilonnage devront s° AU {es normes guides en vigueur, ce qui implique À ce Jour la respect de : PAYS AU Les ou es 
«la narme NF EN 150 5447.1 “Qualité da l'eau - Echantilannage - Partie 3 : Li drectrices pol la conservation et la manipulation des échantillons d'eau jet 
# le guide FD T S0-823.3 « Qualité de l'Eau - Guide de préléverient pour Le suivi des qualité des eaux dans l'arirennement - Prélèvement d'eux résidunire » 

Lex points essentfels de ces référentials techniques sont détaillés ctaprès en ce qui conctme les conditions générales de prélèvement, la merure da débit en continu, le prélèvement ar 24 Feures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réiisation de tlancs 

3.1 GRERATEURS DU PRELEVEMENT 
Les opérations de prélèvement peuvent être réulfsies sure sife par: 

» le prestaiaire d'analyse ; 
+de tous traitant sélectionné par Le prestataire d'analysa : 
» l'exploitant lui-même au son sous traitant 

Dans le eus où c'est l'exploitant ou an sous traitant qu réalise {e prélèvement, 1e est impératif qu'il désprse de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelévement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points déailes aux paragraphes 3,2 à 3.6 ciaprès at démontrer que La traçabilité de ces opérations est asanée, 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

Je: Le volume prélevé devra être reptésentatif des flux de l'établinement et conforme avec Les qttantitéa nécessaires pour réaliser les analyses sans Kcridtiation, 

"En as d'intervention de l'exploitant eu d'un sourtraitant pour le prélévement, le notre, Le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons séront cbligatoirument définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur, Le iboraïtofre d'analyse fourtten tes fisecnnages {prévoir des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement}, 
+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon Les prescriptions des les cfficielles en vigueur, spécifiques aux substances à aralsser et/au à ia norme NF EN 180 5667-1! Les échantilone acheminés au Laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laberatalre. 
*_ Le prélèvement duit être adressé afin d’être résentionné par le laboratoire d'analyse au 77 plus tard 24 heures après La fin du prélèvement, sou pelne dé refus par le ontbee 

  

À La none NF EN 150 54673 #8t un Guide de Barre Pratique, Quand des déférences exintant estre La moe NF EN AS S667-5 at La norme analytique ædelqe à le nan ee 
AmAyÉIQUe QUE pébalent, a user, e'est tofours les prescriptions de Là momie 
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3,2 MERURE DE DEMIT EM CONTINU . 
% La mésire de débit s'effectuera en conbin sur Une période horaire de 24 heures, suivant 

{es normes an vigueur figurant dans Le FOT-$0-R24-2 et Les prescriptions techniques des 
eeatructeurs des systèmes de mesure. 

% gra de ages de la qua de fonte de ces rstèmes de mesure, des 
es métroiogiques périodiques devront Être affectés par des crganisies 

ae, 2e trackiisane par : 
D Pour Les systèmes en écoulement à amface Übte : 

s Un contrâle de La confonnité de l'organe de mesum (seuil, can Jaugeurs 
venturi, déversoin) visduvis des prescriptions normatives et des 
ns 

e im contrôle fonctionnement du débitmètre en place par Une Mesure 
comparative dut À l'aide d’un autre débimètre. 

2 Four Les systèmes en écoulement en charge + 

o un crie de la conformité de l'intallation vird-vis des precriptions 
nérmiatives et des Contruicteurs, 

6 tm conträle de fanctionnament du débitmètre par mesure eomparalive exercée 
sur site autre débitmètre, jaugeage, …} où par une vérification éffactuée sur 
ua fanc de mesure au sen d’un labératoire acerédité. 

% Le contrôle métrotogique aura lieu avant Le démarrage de La première canne de 
mesurer, ou À l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à Un tythme 
annual. 

en rer CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTROLEE 
prélèvement nécessite du matérie. Lopéeique permettant de constituer un 

Enaien Fee a fencpon du ei VS 
à Les matériels permettant la réafiatien, d'uxt-prélevement automatisé en fonction du 
* débit ou di'iolume écouté, sont 

» Soft des Schamilonmeurs, monoflators fixes ou portatifs, constituat un seul 
Achantillon meyen sur touts ia période considérée, 

e Soit des échantillooneurs mudtiflaccne îxes où portatifs, constituant plusieurs 
échantillons. (en général 4, 6, E2 où dant La pére considérée, Si ce type 

  

  d'écarstiereeur mt ren ms es ch ELar AM fee porepinsés 
échant on mb avant Dai acens 

pores) RER at M Fear pag 
& Les échartonneurraLtltééf" “Héront rigéree Les échantillons pendant toute le 

période considérée 
% Dans Le cas où !l s'avérerait impossible d'éffectiüer un prélèvement prapartionnel au 

débit de Veffluent, le préleveur pratiquers un prélèvement 2s3ervi al temps, où des 
prélèvements panctueis si {a nature des rajéts le justifie (par example rejets homogènes 
en batchs), Dans ce cas, le débit et son évolution suront estimés par Le préleur en 
fanction des rensefnements collectés sur place {compteurs d'eau, Bilan hydrique, ete). 
Le préleveur devra Lors de La restitution pféciser La méthodologie de prélèvement mise 
en ceuvre, 

Le Un contrêle métrolagique de l'apparail de préléverent doft étre réalisé périodiquement 
aur Les points sutvants (recommandations du guide FD T 90-5232} : 

5 Justesse et ripétabiité du je prélevé {volume minimal 5 50 ml écart toléré 
#nitre volume théorique et réel 
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"si valeur du Banc » l'incertitude de mesure attachés au réaultat : La présence d’une 
eontarmination est avérée, Le labaratotre devra refaire Le prélèvement at l'analyse da 
pefet considéré. 

Bique d'aimesnhére 
% La réaisatlon d'un blanc d'atmesphère permet au Laboratoire d'analyse de s'assurer de 

La fiabilité des résultats obtenus ecnicemant les copésés volatils eu susceptibles d'être 
dispersés dans L'air eË pourra fournir des données explicatives à exploitent. 

% Le blanc d'éimorghère peut étre réailé à ln demande de l'exploitant en cs de 
ausploton de présence de substances volatiles {BTEX, COY, Chlerchertène, mercure.) 
sur le te de prélèvement, 

% ILest réalisé, {l doit l'être obligatoirement at systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effloents aqueux, 
o sur we durée de 24 heures où en tout 4lat du causa, sur tinn durée da 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
Leffluent aqua La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de ECV at de métaux spoté à l'air ambiant à l'endroft où est rénies le 
prélèvement 24h asser) eu GSbit, 

# Las valeurs du blane d'atmcsphère seront mentionnées dns Le rapport d'analysa 
at en aucun cas toustraites des autres. 

#7 ANALYSES 
€ Youbes les procédures analytiques doivent dre démarréas 31 possible dens les 24h at 
en tout dat de cause 43 heures au plus tard après la fin du prélrement. 

S Toutes Les analyses doivent rendre compte de La totaifté de l'échantalan {affluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dbpestiors ralates au traitement des MES reprises ct- 
dessous, hormis pour es diphénytéthers polyomimés, 

% Dans Le cas dés métaux, l'analyse demandés est une détermination de la sn 
en métal tatal contenu dans L'effiuent (aucune filtration), abtesue après digestion de 
Véchantilon selon les normes an vigueur : 

Norme 0 15%87-3 “Qualité de l'euu Digestion la détermination de certains 
Éléments darts l'eau Partie À : digestion à l'onu régie” eu 

mn Norme ISO 18587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la déterminetion de certains 
Sléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide rrftrique”, 

Pour le marcure, l'étape de dosttion sans firatéon préalahlé est décrits dans 
les normes aralyÉiques Apécifiques à ep 

% Dans le cas “es alkviphénots, 1 est demandé de rechercher simultanément, les 
nenyiphénets, les setyiphénls ainst que les dent premlers homologues d'éthoxylates de 
ounlohénols (NHIOË et NPICE) et les deux premkss homologues d'éthoxytatest 
d'oetfphénols (0PICE 2e CPADE), La recherche des Éthoxylates pau être effsètuée rats 
surcoût conjointement à celte des mylphénols at des ct par l'utlisation ou 
projet de natine ISQ/DIS t4867-2, 

7 Les dtexyiates rervEhéna at d'ocyiphénels consRuent & tanme Une aoures hdkects de 
venyiphénohe Érnts dans l'nvironnament. 

> RODIS 1F687-2; QuaUs de rem - Dosage d'aprés sétactannds Paris 2: Détarminetlon des 
a 2 Haphérol À — Four non fé en 

FRge Four 24 

+. Vituse ds ceulatfon de P'effluent dans Les tuyaux supériaure ou dgale à 0,5 irv/s 

“Un contrôle des matérinux et das organes de l’échantillonneur * 
blanc de syrtème de prélévement) F seront À rer Gr 

% Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants ! 
+ Dans ne zone tvrbulents ; 

Ami hauteur de a clone d'eau; 
= Aus détance parmis pour éviter aation des Échant 

A te eo où Le Bot og Ar np CO des éehantitons 

3.5 ECHANTILLON 
La représentativité de L'échentillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractéonnement 
Se capanes eau rduates en rain de leu forte héxérogénéé, de eur rte Ceneur 
et MÉS ou an matières flottantes, rt te être 

ces cas, [Une devra pas modifier l'échantillon, henogénaion pourra LE dues 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, aux abostances à ca es spécifiques nes à analyser ctfeu à Le 

% Le transport des échantillons vers Le Laboratoire devra être effectué dents une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C à 3€, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité der échantillons, 

% La température de l'enceinte qu des échantillons sers entités À l'arrivée au 
laboratoire at indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLAKCS DE PRELEVEMERT 
Blanc du svstèrre de prélèvement : 

Le Menc de système de prélèvement est destiié à vérifier l'absence da contamination 
dée aux matériaux (flacons, visés où de contamination croisée entre 
prétévaments roceurifs # appartient cu préleveur de metre en are les dlsposhiions 
permettent de démontrer li de contaraination, La transmission des résultats 

Faut vagin 8e lenniclene Dee done PARUS doté ee tn les mbrtences 
retrouvées dans son féjet, aux Pmeurs correspondantes, À (ul cppartiendra donc de 
contrôler cette absance de contamination avant transmisrion des rérultats, 
& Stun blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recomme 

prescriptions suirantas : ; AE de sdvre Les 

si Léo & ji hsatement nur Lme durée de 3 heures minimum. )! pourra être 
m en abaratoire en faisant: ler de L'eau exempte de mi ant are ï cerrpi nterspullannts dans | Lo 

% Les critères d'acceptation et de pri en compte du blanc seront Les sufvants : 

9 si valeur du blanc < LQ3 he pas sobstraire fes cécultats du blanc du système 
prélèvement des résultats de l'effluent ‘ * 

+ sf valeur du blanc à L@ et Intériaure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
pas sasraire Les résuêtats de blanc du système de prélèvement dles résétats de 
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% Certains paramètres de suivi habituel de létabtlssement, à savoir Là DCO Demande 
Chimique en Oxygène) au COT (Carbone Organfqué Total) en fonction de L'arrêté 
préfectoral en vigueur, at les MES (Matières en Sispersion) servnt analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les orme en vigueur {ci, nates 4, 3,5 et 7) 
afin de vérifier la représentativité da l'activité de l'établissement le jour de la mesure, 

% Lés performances analytiques À atteindre pour les es rériduaires sont ind 
ANNOE 5,2. les sont issues de l'exploftation des (knites de ouantification Enter 
par Les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depuis 1005 

Prise en compte des MES 

fe Le-Baborataire doit préciser et décrire de façan détaillée ter méthodes œuvre 
En cas de concentration ets MES > 50 mg/l. * Pis en 

    

rmniqum sur L'échantilién Brut sans 

SU MES à 290 mg/l: arelser Slpenéent la phxse acuane et la phus 
particdare après Fat et eentrifieation de V'Étilon brut, Eu pour 

valstils pour lesquels Le Vallon de de l'échantillon Brut par 
Rte ec À pate de co ie ss cncnés sont: 
34 dlchoroniine, Epichlarictine, choroacétique, 
Béraine, Ethyibenréne, HapreWberdtène, Toluëne, ylènes Fame CURE] 
tréchioraharsène, 1,2 trichlorabencdne, 1,3,5 arichlorobemäne, Chlorobentine, 1,2 
dichorebarzène, 1,3 dchrcbenzine, £4 Echorchezène, 1 chlore 2 nftrobmaine, 
1 chtora 3 nitraberrane, 3 chlovn 4 nitroberaine, 2 chlonioluène, 3 chisratnluène, À 
chértauine, Hiérbeosine 2 nirolcodrr, 11 délais, Chonre “ 

« SU 30 € MES < 259 mg/l: réaliser 3 extractibne liquide/liquide successives 
séparation, je = 

   
x . Tétrerure de ne derrène à 

Fetes 1€. dtehlorodthytène, lène, Finn, 
1,422  tétrachiorcéthane, Tien 111 téehloreéthane, 1 
trichiorméthene, Trichloroétyiine, Chlorure de vie, 2 chloruariline, 

  

rhlorcaritine, d'chlarpanitine er 4 chloro 2 rtrooitina, 
#: La restitution pour chague effluent chargé {MES à 250 mg/l) sera la suivante 

paur l'ancerble des subatances de FAREE 3 Eur en fi ohtentia dans 
la phase aqueuse, valeur en pig obtenue dans là phase parti 
valeur totaké calcubre en pal, y ee 

L'analyse des diphényléthers polyüremés (FADE) n'est pas cemandée dans Peas, et ts 3 

D La DR LS AS à prit D labo de Fe de mg/l. La quant le Prélerer pour devra d'attetn 
ésuhilente dass l'eau de 0,65 14/1 pour chaque BDE, Faehare 1e ki 

  

usant raxtraolon ur phana solde ot ciromotaphie en phase queue aveo détecin pui dE ee STE auprés de TAFAGR, EM nt qu 
aste publiée prerrement en début 2008 
LA BONE ; Qué da leu À Dhéermireton ah camande chi an mène (CC) 
SAP ST: : Queté de l'eau: Deançga des radibres an muspenolon Méthode par Brebon sue fire en Mrs de verre 
HE EN 1484 — den nes Lines CARE 144 Andes des eut Lits hic pour san 4 tire Cala Ft 4 du Cuos 

HET 60-1082 : Quagtt de foeu: Dévago deë Mtérés on uepasion Heat per cantifegaion 
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5° TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application fnfermatique GIPAF {Gestion Infarmatisée des Données d'autaurveillance 
fréquents} permetsra à terme la saisie directe des informations demaudées par l'annexe 5,3 
at leur télétransmission à l'inspection et à VINERIS, chargé du sufvi de La qualité des 
prestations des lsharntoires et du traitement des données {nues da cette seconds campagne 
danelyse des substances dangereuses, L'extension ratlurale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de année 
260$. 

Dans l'attente de l'ubitsation généralide de cet outil, e'ast par le bals du site 
Hetp:4/rsdesinerisfr que l'annexe 5.4 {qui reprend les éldments demandés dans l'annexe 5.3) 
deft &tre uansrmfse À l'INERIS par L'explaitant. 

Les résuftats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au evitexte de La mesure analytique des substances décrit à l'annexe 5,4 devront être adressés mensuellement par Uexploltant à 
l'inspection par scumior, 
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ANNEXE 5,1 : SUBETANCES À SURVEILLER 

Sasuanes! Ga sanomet . | n°ncx.| n'rextest 

  Fage 41 sur 25 

6 LISTE PES ANNEXES 

  

    

  

  

  

  

            

Repère Bésination Norbte a 
us pa FRRETT DEAR VIE 3 LANDE 52] DITES DE QUANTIFEATION À ATTEINDRE FAR SURETANLE | 7 

DNNENE 5,1 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVENENT, PAR 3 PARAHETRE ET PAR FRACTION ARALYSEE RESTITUTION AL FORAMT SANDRE 
ANNEXE 5.4 | TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDES ï FAR PRELEVEMENT, PAR PARAMÈTRE ET PAR FRACTION ANALYSE FIGURANT À L'ARHEXE 5.3 
ANNEXE 5.5] LISTE DES HIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE F PRESTATAIRE DE L'EXPLOTANT 
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fuèstances Dugeruuses Mioraires teser de l'an X de La DCE fu À de La ckuirire de AE/E7) ef de 
AS Ge A DE ep le 19 cbr A0 (aaca mme 

ET svtctanees Priceaires tes de L'arnene de Le DCE frabeau À de La chroueire ts QYH/ON 
HET Aire mans rave dl in 1 de La Brett ACDC (anciennement Dincihre TAASICER 

6 ne europa À l'ame K de a BGE Fabre & de La cru du 07/05/07) 
sibstances perche hours de La ice N de 1 cie 2O0G/11/CE Dincheonement Diretire 76/464ICEE) An AR no DT (bte 1 de pendre 1/0 

Etes pare 

+ Les groupes de substances sont blagiée ent Raliqu, 
13 Cote Sandre de La subetanon : httpr//sanare.esufrance fr/app/Referencet/cilent. php 
2 Cerrespéndanca avec La numérotation utliée à l'amexe X de la DCE (Uirécttve 2000/60/08). 

UE : fe nombre mentionné eérresond au classement par andre mipabétique ts de Le communication de 
Loertisrion eurmabenne au Cote A 22 Juin HA 

   

  

Fes Dur 
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ANNEXE 5.2 : UNTES DE QUANTIFKATION À ATTEINDRE 

La? à éiunrére per 
ubétanon par lee 

Las 
a 

  

ae Hu 28 

odtres 1% 

mit 41 
en 

  

à Eee Site sense ar BU ads uanes de ap Reference ha 
La tata À arte pur a Hit de quutitéo (LOU Sun à vu ae 508 de preataires 

sant capables datiatidr lréciament, Ces valaurs sont libres de l'exploitation 
Et du de or SRE MT es. + He Gare par 

À Valeur de LA dé de Lans D de La no SO/DIS CEST 

Bee lue 25 

  
 



    

ANMEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
AU SANDRE 

    

  

nrpons Code ends Ai “prectrtire 
PrEEE Ca dn eploltant 

Texte Chang bre perristiont diienee 
Féchanlon, 
Réfäranca donnés par e Ieboraicire 
2 Aaserdi au dé 
= Prapcufionnet mu lampe 

Date de dut 
orme LUNA 
Durde ar Marbre heurea 
Char detiné à racavolr in Féféranss 
lanpne de 
Renselane le dake 4 dir curés 

Métro gique valide du Hétsiméirs 

pour 
meer Craleur 

Nombre déchu] ? che: 
sortie 
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EAU BRUTE : af; PAGE AQUEUSE + 
FA, MES (PHASE PARTICULAIRE) + 
ENT 

Ë per ft MES, DCD ou COT sd en 2 
es GR) FAburunS Moertiu de 164, de var ss See ram 

              

  

      

        

  

sur lréautat < Erin de détecton ou réautat 2 
nes à air dar réaihatla vu LE Bu LA 

Ie Champs CODE REMARQUE. TR 
EAU SRUTE : MM; PHASE AGLEUSE: 

RE HES PHASE PARTIQULAIRE : 

:Eotrune ourllud de 153 à nur 
“AGhergée 27m 0 

    

   

      

    

  

  

F3 6: Anaiyze non Ets 
Dole 4: Faut > Anita de queresfen 

Eh 10 : Fémnt 
Edo D “NON CONFIRME (aralyaa rique)     

Les critères fdentifiés en gras sant à renselgner sbllgatairement lors de la restitution des 
dennées, L'absence de rerselgnements sur les champs obligatoires sera une entse à l'engagement du laboratoire pouvant conditianner le cas fchéant le palemtent de La prestation par l'exploitant. 
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DS bn EU Nate par TRES 

Foi MEN 
DT 

“hosp MPa TA acer oder 
je buts secréifabon, 
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ARE 4 1 FORMAT DE RESTITURON LE NEORSLATIDRS MAIEES BAR FULEVEMNT, ARALYSEE À L'ANMEE K,4 PAR FARARTLE ET AR FRACTION 

        

                

  

                

          

buis 

  

   



ANNEXE 5.5 : LISTE DES MÉCES À FOURNIR FAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
LPELONTANT 

dustifisatifs à produire 

1. Justificntifs d'acaréditations sur les spérations de prélèvements {sl scie) et 
d'analyse de substances dans La matrice n eaux résiduaires » cornprenant à minima 

4 Numéro d'accréditation 

4 Extrait de l'annexe technique sur les subatances concemées 

2, uste de références an matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3, Tableau des perfarmances et d'asurance qualité à rerselgner obligatoirement : les 
eritères du choix pour l'exploftant pour la sélection d'un laboratoira prestataire sont 
reoris dans ce tableau : substance accréditée où non, et tiniite de quantification qui 
doivent être inférieures où égales aux LG de f’ennexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant À retpacter Les prescriptions de l'annexæ 
technique (mode joint} 

Page 21 ar 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Sbenes | Laon pen 
Accrédiie! 

Subitatoes Code saDRE fo nonaur| EEE 

F 
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3314 
al se 

a 
(+ Une abcence d'accréditation accrptée pOur certalnes substances jrubatances Es 
RE RCA A D Das ots sh, JL “ Et di a Jamais) de des bancs Chormlcsnes 

Parawètres 
da sh 

  
Bége 247 2 

 



‘ ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
NON, QUO ET ernmnnnnennnnnns 

£oardonnées de d'entreprise : 

  

  

  

om, forme juridique, capftal sacial, RCS, siège auclal et adresse al différents du 
} 

  

  

reconnais avoir reçu et avoir pré connalsance des prescriptions techniques 
applicables aux npérations de prélévements et d'analyses pour La mise an uvre 
de la deudème phase de l'action nationale de recherche et on des 
rejets de substances dingereuses pour Le milieu aquatique et des documents ! 
aiscquels i fait référence. 

$ mfénpage à restituer les résultats dans un délat de XX mols après réalisation de 
chaque prélèvement " 

+ renom les accepter et Les appliquer sans réserve, 

LE Le} 

Peur Le saumisstennatré", nom at préfiam de la personne habilitée à signer Le marché + 

Signature : 

Cachet de la sactété : 

‘Stgrature et qualité du zigoatsire (qu doit être habilité à engager sa 1octété] précédée TT 
de La mentlon « Bon paur acceptation » 

  

"L'atention ast attrde sur l'ndérèt de diaposer des résukata c'anglyus da là pramière mesure avant 
d'engager là auvante a6x d'évaber fudéqueton du pan de prélivament, en periuler lors des 
aramières menures, 

Pope 25 su 28 
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Annexe 2 : Trame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des mesures el des explications éventuelles sur les origines des substances constitue Le préalable indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1 Identification de l’exploitant et du site 
- Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le 

programme d'action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 35/01/09 
(indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1) 

= Site visé par l’AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 

  

- Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre 
technique, bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude 
spécifique à votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vas organisations professionnelles, par exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dems les groupes JETI (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (http:/{aida.ineris.fr/breffindex.him). Les fiches technico-économiques élaborées par l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant htfp:/rsde.ineris.fr. 

3. Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 
2011, l'exploitent pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute substance 
quantifiée lors de la surveillance initiale. 

Ve pour Joe minor à 
5 fn date de ce Air 

    

  

  

  

_ Catherine Sécu 
& BIRIMA 

substances 
visées _ par   
  

L4 NOV. 2953 

 



  

programme 

  

  

  

  

  

  

                    

d'actions 

Nom de la| Classement | Critère Dux massique |La valeur limite d'émissions existante dans la 
substance  |en SDP, SP | ayant ar réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) 

ou conduit à la et, pour les sites visés par l'AM du 29/06/04, le niveau 
pertinentes | sélection démission associée aux meilleurs techniques disponibles 

dans le dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette 
programme substance est-elle respectée ? 
actioy/ETE : 

Valeur de & VLE ct référence du | Valeur de a BAIL | Valeur acuelle dns de 
texte AEL. rejet” 

Concentration Conventration moyenne 
et maximale 

Flux journalier Flux jourrlier moyen 
et maximal 

Fiux spécifique moyen et maximal Flux spécifique moyen 
si disponible et maximal si 

disponible 
Respect : ofn Pas de | Respect | Pas de Respect: | Pas de 

son VLE cn VLE 
disponible disponible disponible     

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le 

programme d'action, 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 
Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance fume fiche d actions établie selon le modèle 
figurant en annexe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du 
tableau 1 ci-dessus, Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce 
tableau. 

  

  

  

a minima | Pour chaque substance, une des 
substances deux colonnes au moins doit 
visées par | nécessairement être renseignée. 

programme 
d'actions 
Nom de la /Sélectionnée | Fera l’objet | Classement |Pourcentage |Flux après |Flux Echéancier 

substance par le | d’une étude |en SDP, SP d’abattement |action évité en | possible 
programme |techtico- ou global attendu |inférieur au |g/an (sous forme 
daction économique pertinentes seuil de la de date) ou 

colonne BE date 

(critère effective si 
programme action déjà 
d'action) réalisée 

Ouinon 
                    

      

   
     

   

nuel est calculé avec les résultats de li campagne dé mesures à partir de la moyenne 

iques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration 
alculés comme suit : concentration moyenne sur l’année = (C1xD1 + C2xD2 + 

2 pa “où n est le nombre de jour où des mésures de concentration et de débit sont 
disponibles db Fa (DIE D2+....+ Dnÿ/n }* nombre de jours de rejet sur l'année où n est le nombre de 
mesures de débit disponible +, 
2 flax annuel calculé à partir dés mesures de surveillance initiale sur l’année de démarrage de la surveillance 
pérenne en labsence d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence 
à définir si une ou des actian(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 
3 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la 
première colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » 

   
ut 

  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

      

s = 
N° SREGTEURS D'ACTIVITÉ  SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 
L JABATTOIRS 

.IReffinage 

2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de conditionnement b INDUSTRIE PETROLIERE Le oduits péroliers 8 
0.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation de 
roduits pétroliers (hors pétrochimie) 

B.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 
INDUSTRIE DU dangereux 

h TRAITEMENT ET 8.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 
DU STOCKAGE DES$.3 Unité d’incinération d’ordures ménagères 
DECHETS B.4 Lavage de citernes 

B.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 
4.1 Fusion du verre 

4 INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristalleries 
H.3 Autres activités 

5” CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ 
6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

[7 FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 

ke FABRICATION DE 

PEINTURES 

b FABRICATION DE 
PIGMENTS 

10 INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
mu INDUSTRIE DU 

CAOUTCHOUC 
INDUSTRIE DU : 

12 TRAITEMENT DES | nqnobssement 
TEXTILES ‘ 

H3,1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 
14,1 Sidérurgie 

14 INDUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 

4.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
15°: INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 INDUSTRIE DE L'TIMPRIMERIE 
17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Préduits d’origine animale) 

INDUSTRIE AG Rae [8.1 Activité vinicole 
8 He Dee 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine Produits d'origine végétale) hors activité vinicole végétale) 
19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
LC INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
D1 INDUSTRIE DU TRAÏTEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 DUSTRIE DU BOIS L 
23 USTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
L4 INDUSTRIES DU TRAÏÎTEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX    



  

Fiche d’actions pour la substance A 
    
Nota : 
1. Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances 

| dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres 
d'outosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés ou 
mesurés si l'action est déjà mise en oeuvre, 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci 
ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

3. Siune même action a pour effet d’abatire plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 
fiches relatives aux différentes substances, 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MID qui a pu être menée au sein du bilan de 
fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

  

  

: Origine(s) probable(s) 
- (Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, pertes sur les réseaux, autres) 
  

: Action N°1 

i (substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 
  

Concentration avant action en 1g/l 
Concentration moÿenne amuelle sur année début de surveillance pérenne si pas d'action de 

Hinitütlon de rejets de substance mises en œuvre 
Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir st action de Emitation de 

rejets de substance mises.en œuvre et quantifiabie 
  

Flux annuel (année de référence définie pour la concentration} avant action en g /an * 
  

Flux spécifique avant action en g/unité de production 
  

Concentration après action en 18/1 
Concentration moyenne annuelle ou estimée 
  

    

  

  

  

  

  

  

Flux après action en ÿ /an Fareasge 

Flux spécifique après action en g/unité de production 

Coût d'investissement 
: Coût annuel de fonctionnement 
Solution déjà réalisée : oui/non 

Si aucune solution déjà | sélectionnée par l'exploitant au programme d'action : 
réalisée ou : 

sélectionnée au — = - ouinon = 
programme devant faire l’objet d'investigations approfondies 
d'action, les TE) : oui/non 

investigations Solution envisagée mais non retenue 
apprafondies 

devrünt être menées 
dans l'ETE     

Raison du choix 
  

Date ds réalisation prévue ou effective 
  

Autre(s) subsiance(s) ou parariètres polluants (DCO, MES/'eic::.), 
consommation d’eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, 

par l’action envisagée, précision sur 18 nature de cet impact 
  

Commentaires 
  

  

En cas de raccordement à une station d'épuration collective, l'abattement est-il 
mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l’abattement en %.         

Synthèse pour la substance À 

Résultat d’abattenent global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 
par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

  

# ai ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intéprées dans la synthèse var 
substance et exprimée en abattement global, À défaut, ces actions devront faire l’objet de PETE, 

 



(note : les chiffres d'abattemen les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent des 
orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.) | 

| À 

  
 



  

 
 

 
 

  
 
 

 
 

   


